[LETTRE D’APPUI à reproduire sur le papier à entête de votre organisation, le cas échéant]

Ville, le X mois 2010

Madame Nathalie Normandeau, 

Ministre des Ressources Naturelles et de la Faune 
Édifice de l'Atrium 
5700, 4e Avenue Ouest 
Bureau A-308 
Québec (Québec) G1H6R1

Ministre@mrnf.gouv.qc.ca
Objet : Sauvegardons le programme Éconologis !

Madame la Ministre,

Selon l’Enquête sur les dépenses des ménages 2006 de Statistique Canada, au cours des dernières années, les hausses répétées des prix de l’énergie ont eu pour conséquence que les ménages à faible revenu ont de plus en plus de mal à régler leur facture d’énergie. Ces ménages consacraient en moyenne 8,3 % de leur budget à leur facture d’énergie en 2001 et 9,03 % en 2006, comparativement à  4,4 % pour l’ensemble de la population.
Depuis 1999, l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec offre le programme Éconologis à l’intention des ménages à faible revenu. Ce programme gratuit aide ces ménages à diminuer leur facture d’énergie par le biais de travaux légers (calfeutrage, installation de thermostats électroniques, pose de coupe-froid aux portes et de pommes de douche permettant d’économiser l’eau, etc.) Ils peuvent également bénéficier de conseils personnalisés. 
Éconologis est le seul programme en efficacité énergétique offert à tous les types de ménages à faible revenu : locataires, propriétaires, habitant le marché privé ou sociocommunautaire (COOP, HLM, OBNL d’habitation), et se chauffant à l’électricité, au gaz naturel ou au mazout, partout au Québec. 

Le 2 octobre dernier, l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec a déposé sa demande budgétaire pour l’année 2010-2011 à la Régie de l’énergie, à qui elle propose  d’approuver le retrait du programme Éconologis, à compter du 1er avril 2010. 

Elle suggère de remplacer Éconologis par un nouveau programme intitulé Rénoclimat pour les ménages à faible revenu – volet privé, à la suite d’un projet-pilote qui devait se dérouler de novembre 2009 à mars 2010 mais qui n’était toujours pas commencé à la fin janvier. 

Advenant l’échec du projet-pilote, le retrait hâtif d’Éconologis priverait les ménages à faible revenu du seul programme en efficacité énergétique qui leur est destiné. Par ailleurs, les critères d’admissibilité du nouveau programme excluent une forte proportion des ménages à faible revenu et il faudra cinq ans avant que ce dernier atteigne une capacité d’accueil comparable à celle d’Éconologis actuellement, soit environ 15 000 ménages par année. Entre-temps, des milliers de ménages défavorisés seront laissés en plan. 

Le retrait prématuré du programme Éconologis créera donc une situation inéquitable pour des milliers de ménages à faible revenu qui financeront les programmes par le biais des tarifs d’énergie, sans toutefois y avoir accès. 

De plus, nous croyons que le nouveau programme aurait pu être instauré en complémentarité avec Éconologis.
Cette décision de l’Agence de l’efficacité énergétique nous semble prématurée.

Considérant que le programme Éconologis aide les ménages à faible revenu à répondre à un besoin de base, soit celui de pouvoir se loger confortablement sans égard à la fortune;

Considérant les préoccupations gouvernementales énoncées dans la Stratégie énergétique du Québec en regard de la situation de ces ménages, ainsi que les objectifs de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale;
Considérant la diminution de l’offre en efficacité énergétique et la situation d’iniquité que créera un retrait prématuré d’Éconologis envers ces ménages; 

Je vous demande d’exiger que l’Agence d’efficacité énergétique maintienne le programme Éconologis. 
Veuillez agréer, Madame, nos sincères salutations.


Nom 

Adresse

Ville,  CP 

Cc : (députés de votre région)






